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MUNICIPALITÉ DE SAINT -DOMINIQUE  
www.municipalite.saint -dominique.qc.ca  

 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
Maire Robert Houle 
 
Conseillers 
 
District no 1 Hugo Mc Dermott 
District no 2 Jacques Demers 
District no 3 Marie-Josée Beauregard 
District no 4 Jean-François Morin 
District no 5 Lise Bachand 
District no 6 Vincent Perron 
 

BUREAU MUNICIPAL  
467, rue Deslandes,  
St-Dominique  J0H 1L0 
( 450 774-9939 
Téléc. : 450 774-1595 
  
Heures dôouverture  
Lundi, mardi, mercredi et jeudi  
8 h 30 - 12 h 
13 h - 16 h 
Vendredi : Fermé 
 
Christine Massé 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
450 774-9939, poste 223 
 
Céline Daigneault 
Secrétaire-comptable  
450 774-9939, poste 224 
 
Service dôinspection : Johanie Bouchard 
ü Lundi, mardi, jeudi   

450 774-9939, poste 222 
urba@municipalite.saint-dominique.qc.ca 

 
Louise Goulet 
Secrétaire-réceptionniste 
450 774-9939, poste 221 

 
Publicité dans le Dominiquois 
recep@municipalite.saint-dominique.qc.ca 
Date de tombée : le 9e jour du mois 

 

 

PAVILLON DES LOISIRS 
548, rue St-Dominique 
( 450 778-1072 
 

Coordonnatrice : Julie Champigny 
( 450 774-9939, poste 226 
loisirs@municipalite.saint-dominique.qc.ca 
Lundi au jeudi : 8 h 30 ï 12 h  
 13 h ï 16 h 
 
Présidente CCL : Rollande Chagnon 
( 450 773-8249 
Responsable :   Martin Lemieux 
( 450 278-7464 

 

SOCCER 
Responsable : Julie Champigny 
 
 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
488, rue St-Dominique      
( 450 771-0256 
Responsable : Manon Denault 
 

mabibliotheque.ca/monteregie 
dominique@reseaubibliomonteregie.qc.ca  
 

Heures dôouverture 
Mardi : 18 h 30 - 20 h 30 
Mercredi : 14 h 30 - 16 h (sept. à juin) 
Jeudi : 18 h 30 - 20 h 30 
Samedi : 9 h - 11 h 30 
 

FADOQ 
Président : Fernand Beauregard 
( 450 793-2531 
 

MRC DES MASKOUTAINS 
Administration générale : 450 774-3141 
Évaluation foncière :        450 774-3143 
Gestion des cours dôeau: 450 774-3141 
Transport adapté :           450 774-8810 
 

SPA DRUMMOND (licence chiens) 
(  sans frais  1 855-472-5700 
 

SERVICE INCENDIE - POLICE 
( 9 1 1 

 

 

mailto:urba@municipalite.saint-dominique.qc.ca
mailto:recep@municipalite.saint-dominique.qc.ca
mailto:loisirs@municipalite.saint-dominique.qc.ca
mailto:dominique@reseaubibliomonteregie.qc.ca
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Province de Québec 

MRC des Maskoutains 

Municipalité de Saint-Dominique 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la municipalité de Saint-Dominique, tenue le 1er 

avril 2014, à 20 h, à la salle du Conseil, soit au 467, rue Deslandes, à Saint-Dominique. 

 

 

Sont présents les conseillers : 

 

Hugo Mc Dermott, Jacques Demers, Jean-François Morin et Lise Bachand 

 

Sont absents les conseillers : 

 

Marie-Josée Beauregard et Vincent Perron 

 

 

Formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Robert Houle. 

 

 

Est également présente la directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Christine Massé. 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉAN CE : 

 

Monsieur le Maire, Robert Houle, ouvre la séance. 

 

 

2. ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR : 

 

 RÉSOLUTION NUMÉRO 2014-52 : 

 

Il est proposé par le conseiller Jean-François Morin, appuyé par la conseillère Lise Bachand et résolu 

dôadopter lôordre du jour en retirant le point 5.4. 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de lôordre du jour 

3. CONSULTATION PUBLIQUE : 

3.1 Dérogation mineure 14-03 - D®roger ¨ la norme concernant lôam®nagement dôune bande tampon 

v®g®talis®e dôune largeur minimale de 10 m entre deux usages 

4. Parole au public et période de questions 

5. CONSEIL : 

5.1      Adoption du procès-verbal - Séance ordinaire du 4 mars 2014, à 20 h 

5.2 Adoption des comptes à payer 

5.3 Dérogation mineure 14-03 ï D®roger ¨ la norme concernant lôam®nagement dôune bande tampon 

v®g®talis®e dôune largeur minimale de 10 m entre deux usages 
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5.4 Fabrique de Saint-Dominique ï Demande dôaide financi¯re 

5.5 Administration ï Congr¯s annuel de lôADMQ 

5.6 Installation de convecteurs bureau municipal  

5.7 Entretien  des terrains municipaux 

5.8 Les Fleurons du Québec ï Adhésion 

5.9 Programme de soutien au d®veloppement de lôengagement b®n®vole 

5.10 Retiré avant séance 

5.11 Service des loisirs ï Cabinet dôaisance  

5.12 Service des incendies ï Congr¯s annuel de lôACSIQ 

5.13 Service des incendies ï Formation sur gaz inflammable 

5.14 Retiré avant séance 

5.15 Retiré avant séance 

5.16 Travaux de pavage et trottoir ï Rue St-Dominique 

5.17 Demande dôautorisation aupr¯s de la Commission de la protection du territoire agricole du Qu®bec 

(CPTAQ) ï Morcellement de ferme, lots 2 211 089, 2 211 585, 4 567 661 et 4 567 663    

 6. LÉGISLATION : 

6.1 Adoption - Règlement numéro 14-282 modifiant le règlement de zonage numéro 09-216 afin 

dôabroger la zone C-1 et créer la zone M-22 

6.2 Adoption - Règlement numéro 14-283 modifiant le règlement de lotissement numéro 09-217 afin 

dôabroger le tableau 7.12 et remplacer le tableau 7.10 concernant les normes minimales de 

lotissement de la zone M-22 

7. SERVICE DE LôURBANISME : 

7.1 Rapport du service 

8. SERVICE TECHNIQUE : 

8.1 Rapport du service des eaux usées 

9.  CORRESPONDANCE : 

9.1 Sommaire de la correspondance 

10. FINANCES : 

10.1 Dépôt du rapport financier 2013 de la municipalité et rapport du vérificateur 

11. Divers 

12. Levée de la session 

 

 

3. CONSULTATION PUBLIQU E : 

 

3.1 Dérogation mineure 14-03 - D®roger ¨ la norme concernant lôam®nagement dôune bande 

tampon v®g®talis®e dôune largeur minimale de 10 m entre deux usages : 
 

En conformit® avec la Loi sur l'am®nagement et l'urbanisme, et tel que mentionn® dans lôavis public dat® 

du 14 mars 2014, une période est mise ¨ la disposition de lôassistance pour poser des questions ou ®mettre 

des commentaires relativement à la demande de dérogation mineure mentionnée en rubrique. 

 

 

4. PAROLE AU PUBLIC ET PÉRIODE DE QUESTIONS : 

 

Une période de questions est tenue ¨ lôintention des contribuables. 
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5. CONSEIL :  

 

5.1 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL - SÉANCE ORDINAIRE DU 4 MARS 2014, À 20 H : 

 

 RÉSOLUTION NUMÉRO 2014-53 : 

 

Chaque membre du Conseil ayant reçu copie du procès-verbal mentionné en rubrique; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jacques Demers, appuyé par la conseillère Lise 

Bachand et résolu que soit adopté le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 mars 2014, à 20 h, tel que 

r®dig® et dôen approuver les signatures. 

 

 

5.2  ADOPTION DES COMPTES À PAYER : 

 

 RÉSOLUTION NUMÉRO 2014-54 : 

 

CONSIDÉRANT QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière a déposé le certificat de disponibilité 

de crédits; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Hugo Mc Dermott, appuyé par le conseiller Jean-

François Morin et résolu que la liste des comptes à payer au 1er avril 2014 soit adoptée telle que présentée. 

 

QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière est autorisée à payer lesdits comptes à même le fonds 

g®n®ral dôadministration. 

 
¶ Salaires (semaine 9 à 12) :      27 398,83 $ 

 
¶ Chèques C0006922 à C0006999 :     93 713,03 $ 

 
¶ Chèques manuels M0007107 à M0007109 :     2 078,71 $  

 
¶ Accès D L1400032 à L1400047 :            23 865,72 $   

  
        Total :          147 056,29 $ 

 
 

5.3 DÉROGATION MINEURE 1 4-03 - DÉROGER À LA NORME C ONCERNANT 

LôAM£NAGEMENT DôUNE BANDE TAMPON VÉGÉTAL IS£E DôUNE LARGEUR 

MINIMALE DE 10 M ENT RE DEUX USAGES : 

 

           RÉSOLUTION NUMÉRO 2014-55 : 

 

CONSID£RANT la demande de d®rogation mineure concernant lôam®nagement dôune bande tampon 

v®g®talis®e, dans le cadre dôun projet de construction r®sidentiel (triplex) et commercial (mini-entrepôts) 

sur le site actuel du 401, rue Dupont (lot 4 736 444); 
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CONSID£RANT QUE dans lôoptique dôoptimiser lôespace disponible et de diminuer une perte de terrain 

consid®rable, les propri®taires souhaitent avoir la possibilit® dôam®nager une bande tampon dôune largeur 

de 5 m, au lieu de 10 m, tel quôexig® par le r¯glement de zonage num®ro 09-216; 

 

CONSID£RANT QUôen diminuant la largeur de la bande tampon, les propriétaires souhaitent pouvoir 

am®nager un monticule dôune plus petite dimension, le r¯glement de zonage num®ro 09-216 exige que le 

monticule situ® dans la bande tampon soit dôune hauteur minimale de 4 m; 

 

CONSIDÉRANT QUE lôam®nagement dôune bande tampon ¨ cet endroit, tel quôexig® au r¯glement de 

zonage 09-216, risque dôendommager consid®rablement le paysage et lôaspect des lieux, particuli¯rement 

dû au fait que le monticule doit avoir une hauteur de 4 m; 

 

CONSIDÉRANT QUE lôam®nagement dôun monticule dôune hauteur de 4 m, dans la bande tampon, ne 

sôharmoniserait pas bien avec les b©timents avoisinants situ®s sur la rue Dupont; 

 

CONSID£RANT QUE lôun des b©timents projet®s des minis-entrepôts empiéterait dans la bande tampon 

telle quôexig®e par le r¯glement de zonage, ®tant donn® quôil se situera ¨ une distance de 9,14 m de la 

limite latérale; 

 

CONSIDÉRANT QUE les effets négatifs engendrés par la circulation des camions des commerces 

avoisinants pourraient être considérablement atténués par une bande rampon de 5 m et un monticule de 2 

m de haut; 

 

CONSIDÉRANT l'avis favorable du Comité consultatif d'urbanisme en date du 24 mars 2014; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Lise Bachand, appuyé par le conseiller Jean-

Franois Morin et r®solu dôaccorder la d®rogation mineure avec les conditions suivantes : 

 

¶ La bande tampon devra avoir une largeur de 5 m; 

¶ Le monticule dans la bande tampon devra avoir une hauteur de 2 m; 

¶ Les arbres plantés dans la bande tampon devront être strictement des conifères; 

¶ Les conif¯res qui seront plant®s devront faire partie dôune essence ¨ croissance rapide  

 

 

5.4 FABRIQUE DE SAINT -DOMINIQUE ï DEMANDE DôAIDE FINANCIÈRE : 

 

Ce point a été remis à une séance ultérieure. 

 

 

5.5 ADMINISTRATION ï CONGRĈS ANNUEL DE LôADMQ  : 

 

           RÉSOLUTION NUMÉRO 2014-56 : 

 

CONSID£RANT QUE le congr¯s annuel de lôAssociation des directeurs municipaux du Qu®bec se 

tiendra à Québec en juin prochain; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jacques Demers, appuyé par le conseiller Hugo Mc 

Dermott et r®solu dôautoriser la directrice g®n®rale et secr®taire-trésorière à participer à ce congrès. 

 

QUE les frais dôinscription au montant de 499 $, plus taxes, les frais de d®placement et dôh®bergement, 

seront défrayés par la municipalité selon la politique en vigueur. 

 

QUE les sommes nécessaires pour donner application à la présente résolution sont disponibles à même les 

postes budgétaires 02-130-00-310 et 02-130-00-346. 

 

 

5.6 INSTALLATION DE CONV ECTEURS BUREAU MUNICIPAL  : 

 

           RÉSOLUTION NUMÉRO 2014-57 : 

 

Il est proposé par le conseiller Jean-François Morin, appuyé par le conseiller Jacques Demers et résolu de 

faire lôinstallation de deux convecteurs au bureau municipal en remplacement de deux calorif¯res au 

montant approximatif de 1 000 $, plus taxes, par Ravenelle Électrique. 

 

QUE les sommes nécessaires pour donner application à la présente résolution sont disponibles à même le 

poste budgétaire 02-130-00-522. 

 

 

5.7 ENTRETIEN  DES TERRA INS MUNICIPAUX  : 

 

           RÉSOLUTION NUMÉRO 2014-58 : 

 

CONSIDÉRANT lôoffre de service pour lôentretien en arrosage et engrais des terrains municipaux ¨ raison 

de quatre traitements entre mai et septembre; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Hugo Mc Dermott, appuyé par le conseiller Jacques 

Demers et r®solu dôaccepter la soumission de Christian Benoit Jardinier inc au montant de 5 200 $, plus 

les taxes. 

 

QUE les sommes nécessaires pour donner application à la présente résolution sont disponibles à même le 

poste budgétaire  02-320-00-521. 

 

 

5.8 LES FLEURONS DU QUÉBEC ï ADHÉSION : 

 

           RÉSOLUTION NUMÉRO 2014-59 : 

 

CONSID£RANT la volont® des ®lus ¨ lôeffet dôinscrire la municipalit® aux Fleurons du Qu®bec; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Morin, appuyé par le conseiller 

Jacques Demers et r®solu dôadh®rer ¨ la 9e édition des Fleurons du Québec au tarif triennal de 1 035 $. 
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QUE les sommes nécessaires pour donner application à la présente résolution sont disponibles à même le 

poste budgétaire  02-130-00-494. 

 

 

5.9 PROGRAMME DE SOUTIEN  AU DÉVELOPPEMENT DE LôENGAGEMENT 

BÉNÉVOLE  : 

 

           RÉSOLUTION NUMÉRO 2014-60 : 

 

ATTENDU QUE Loisirs et Sport Montérégie propose un programme de soutien au développement de 

lôengagement b®n®vole et quô¨ cet effet, Loisir et Sport Mont®r®gie sôengage ¨ : 

 

¶ Fournir des outils et du soutien afin de rendre visible la contribution du bénévolat en vue de le rendre 

attractif et attrayant aux yeux des citoyens; 

¶ Fournir des affiches de la Charte du bénévolat des organisations de bénévoles, en vue de sa diffusion 

et de sa visibilité; 

¶ Fournir le lien du çPortail en gestion des b®n®volesè et fournir lôinformation ¨ son utilisation 
optimale; 

¶ Fournir des outils afin de questionner lô®tat de situation du renouvellement de lôengagement b®n®vole 

et dôy poser des gestes en vue de son d®veloppement; 

¶ Reconnaitre et rendre visibles annuellement les organismes et municipalit®s qui sôengageront ¨ 
soutenir le développement du bénévolat en loisir et en sport ainsi que leurs initiatives. 

 

CONSIDÉRANT QUE le secteur du loisir public: 

 

¶ Contribue ¨ la qualit® de vie et ¨ la sant® des personnes et de leur communaut® tout autant quô¨ leur 
développement social, économique et culturel; 

¶ Contribue au développement du capital social des communautés; 

¶ Offre un environnement propice ¨ lôapprentissage et ¨ lôexp®rimentation de la participation publique, 
cîur de la vie d®mocratique; 

¶  

CONSID£RANT QUE lôengagement b®n®vole aupr¯s de la collectivit®; 

 

¶ Permet le développement de lôappartenance, du tissu social et de lôimplication citoyenne; 

¶ Contribue au dynamisme et à la qualité de vie de la communauté; 

¶ Contribue à assurer une offre diversifiée de loisirs grâce à la prise en charge par la communauté; 

¶ Permet de maintenir les coûts accessibles de lôoffre de service en loisir public; 

 

CONSID£RANT QUE lôengagement b®n®vole aupr¯s des individus : 

 

¶ Contribue ¨ la r®alisation personnelle et ¨ lôestime de soi; 

¶ Contribue à la réalisation de ses projets et de ses ambitions; 

¶ Permet de sôint®grer dans son milieu et de socialiser; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Morin, appuyé par le conseiller Hugo 

Mc Dermott et résolu que la municipalité de Saint-Dominique participe au programme de soutien au 

développement de lôengagement b®n®vole en loisir et en sport et quô¨ cet effet sôengage ¨ : 

 

¶ Adh®rer ¨ la Charte du b®n®volat et des organisations de b®n®voles et en faire lôaffichage aux lieux et 
endroits o½ des b®n®voles sôengagent; 

¶ Rendre visible lôengagement b®n®vole en vue de le rendre attractif aux yeux des citoyens; 

¶ Diffuser auprès des bénévoles les outils et ressources du «Portail en gestion des bénévoles» et faciliter 

leur utilisation; 

¶ Participer activement aux activités de réseautage; 

¶ Nommer une personne responsable pour le suivi en la personne de madame Julie Champigny, 

coordonnatrice en loisir de la municipalité de Saint-Dominique. 

 

 

5.10 Point retiré 

 

 

5.11 SERVICE DES LOISIRS ï CABINET DôAISANCE :  

 

           RÉSOLUTION NUMÉRO 2014-61 : 

 

Il est proposé par la conseillère Lise Bachand, appuyé par le conseiller Jacques Demers et résolu de 

proc®der ¨ la location dôun cabinet dôaisance pour la p®riode de mai ¨ octobre ¨ installer sur le terrain des 

loisirs, auprès de Cabinets Express au montant 145 $ / mois $, plus les frais de transports et les taxes. 

 

QUE les sommes nécessaires pour donner application à la présente résolution sont disponibles à même le 

poste budgétaire 02-701-20-516. 

 

 

5.12 SERVICE DES INCENDIES ï CONGRĈS ANNUEL DE LôACSIQ : 

 

           RÉSOLUTION NUMÉRO 2014-62 : 

 

CONSID£RANT QUE le congr¯s de lôAssociation des chefs en s®curit® incendie du Qu®bec aura  lieu ¨ 

Montréal en mai prochain; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Hugo Mc Dermott, appuyé par le conseiller Jean-

Franois Morin et r®solu dôautoriser le directeur du service ¨ participer ¨ ce congr¯s ainsi que dôautoriser 

la participation dôun capitaine ¨ une portion du congr¯s. 

 

QUE les frais dôinscription, les frais de d®placement et dôh®bergement, seront d®frayés par la municipalité 

selon la politique en vigueur. 

 
QUE les sommes nécessaires pour donner application à la présente résolution sont disponibles à même les 

postes budgétaires 02-220-00-346. 
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5.13 SERVICE DES INCENDIES ï FORMATION SUR GAZ IN FLAMMABLE  : 

 

           RÉSOLUTION NUMÉRO 2014-63 : 

 

CONSIDÉRANT la demande de la direction du service des  incendies pour une formation sur les 

interventions ï gaz inflammable donn®e par lô£cole de Technologie Gazi¯re; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Morin, appuyé par le conseiller 

Jacques Demers et r®solu dôautoriser cette formation. 

 

QUE les sommes nécessaires pour donner application à la présente résolution sont disponibles à même le 

poste budgétaire 02-220-00-454. 

 

 

5.14 Point retiré  

 

 

5.15 Point retiré 

 

 

5.16 TRAVAUX DE PAVAGE ET  TROTTOIR ï RUE ST-DOMINIQUE  : 

 

           RÉSOLUTION NUMÉRO 2014-64 : 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité procédera à des travaux de pavage et de réfection de trottoir sur la 

rue St-Dominique, 

 

CONSID£RANT QUôun appel dôoffre public a ®t® d¾ment publi® sur SEAO et dans le journal Le 

Courrier de Saint-Hyacinthe à cet effet; 

 

CONSID£RANT le rapport dôouverture des soumissions le 31 mars 2014, ¨ 10 h; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Lise Bachand, appuyé par le conseiller Hugo Mc 

Dermott et résolu de mandater Pavages Maska Inc., plus bas soumissionnaire conforme, pour effectuer les 

travaux mentionnés au montant de 236 431,28 $, taxes incluses, le tout tel que mentionné au formulaire de 

soumission (dossier SDOM-0027974). 

 

QUE les sommes nécessaires pour donner application à la présente résolution seront pris à même le poste 

budgétaire 22-300-00-721 dont un montant de 128 000 $ financé à même le poste 55-169-00 (redevances 

carri¯res) et le solde ¨ m°me lôexercice courant. 

 

 

5.17 DEMANDE DôAUTORISATION AUPRÈS DE LA COMM ISSION DE LA PROTECT ION 

DU TERRITOIRE AGRICO LE DU QUÉBEC (CPTAQ) ï MORCELLEMENT DE FERM E, 

LOTS 2 211 089, 2 211 585 

4 567 661 ET 4 567 663 :    
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           RÉSOLUTION NUMÉRO 2014-65 : 

 

* Madame Lise Bachand d®clare °tre en conflit dôint®r°ts et se retire pour ce point. 

 

CONSID£RANT QUE la demande dôautorisation a pour but de permettre le morcellement de la Ferme 

Dion et frères inc, constituée par les lots 4 567 661 et 4 567 663, ayant front sur le 7e Rang, ainsi que les 

lots 2 211 089 et 2 211 585, ayant front sur le 9e Rang; 

 

CONSIDÉRANT QUE les propriétaires souhaitent pouvoir vendre les lots 4 567 661 et 4 567 663 à 

lôentreprise 9163 3149 Qu®bec inc, repr®sent®e par monsieur Jean-Claude Bachand, afin que celle-ci 

puisse consolider sa production laitière; 

 

CONSIDÉRANT QUE selon le mandataire du dossier, monsieur Sylvain Goyette agronome, une demande 

dôautorisation pour le morcellement dôune ferme est n®cessaire si la superficie totale des lots poss®d®s par 

une entreprise agricole est inférieure à 100 hectares; 

 

CONSIDÉRANT QUE lôautorisation du morcellement de la Ferme Dion et fr¯res inc. nôaurait pas 

dôincidences sur le milieu agricole environnant, ®tant donn® que le projet nôimplique pas une utilisation ¨ 

des fins autres que lôagriculture; 

 

CONSIDÉRANT QUE le projet nôimplique pas la r®alisation dôune op®ration cadastrale visant ¨ modifier 

les dimensions ou la superficie dôun des lots vis®s par la pr®sente demande; 

 

CONSIDÉRANT QUE lôunique objectif du projet est de permettre la vente des lots 4 567 661 et 

4 567 663 ¨ lôentreprise 9163 3149 Québec inc; 

 

CONSIDÉRANT QUE la r®alisation du projet nôest possible que si les propri®taires obtiennent 

lôautorisation de la Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ); 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Morin, appuyé par le conseiller 

Jacques Demers et résolu dôappuyer la demande de morcellement pour le projet  tel que d®pos® pour les 

lots 2 211 089, 2 211 585, 4 567 661 et 4 567 663.    
 

 

6. LÉGISLATION :  

 

6.1 ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 14 -282 MODIFIANT LE RÈG LEMENT DE 

ZONAGE NUMÉRO 09-216 AFIN DôABROGER LA ZONE C-1 ET CRÉER LA ZONE M -

22 : 

 

           RÉSOLUTION NUMÉRO 2014-66 : 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Dominique a adopté un règlement de zonage afin de gérer 

les usages ainsi que lôam®nagement de son territoire; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q.c.A-19.1) autorise une 

municipalité à modifier ce règlement; 
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CONSIDÉRANT lôavis de motion donn® lors de la s®ance ordinaire tenue le 4 f®vrier 2014; 
 

CONSID£RANT lôadoption du premier projet de r¯glement num®ro 14-282 lors de la séance ordinaire 

tenue le 4 février 2014; 
 

CONSID£RANT lôadoption du second projet de règlement lors de la séance régulière tenue le 4 mars 

2014; 
 

CONSID£RANT la p®riode dôapprobation r®f®rendaire qui sôest tenue du 6 au 20 mars 2014 et ¨ laquelle 

aucune signature nôa ®t® enregistr®e; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Lise Bachand, appuyé par le conseiller Hugo Mc 

Dermott et r®solu dôadopter le r¯glement num®ro 14-282 modifiant le règlement de zonage numéro 09-216 

afin dôabroger la zone C-1 et créer la zone M-22. 
 
 

6.2 ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 14 -283 MODIFIANT LE RÈG LEMENT DE 

LOTISSEMENT NUMÉRO 0 9-217 AFIN DôABROGER LE TABLEAU 7.12 ET REMPLACER LE 

TABLEAU 7.10 CONCERNANT LES NORMES MINIM ALES DE LOTISSEMENT DE LA ZONE 

M-22 : 
 

 RÉSOLUTION NUMÉRO 2014-67 : 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Dominique a adopté un règlement de lotissement afin de 

r®gir lôam®nagement de son territoire; 
 

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q.c.A-19.1) autorise une 

municipalité à modifier ce règlement; 
 

CONSIDÉRANT lôavis de motion donn® lors de la s®ance ordinaire tenue le 4 f®vrier 2014; 
 

CONSID£RANT lôadoption du premier projet de r¯glement num®ro 14-283 lors de la séance ordinaire 

tenue le 4 février 2014; 
 

CONSID£RANT lôadoption du second projet de r¯glement lors de la séance régulière tenue le 4 mars 

2014; 
 

CONSID£RANT la p®riode dôapprobation r®f®rendaire qui sôest tenue du 6 au 20 mars 2014 et ¨ laquelle 

aucune signature nôa ®t® enregistr®e; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Hugo Mc Dermott, appuyé par le conseiller Jean-

Franois Morin et r®solu dôadopter le r¯glement num®ro 14-283 modifiant le règlement de lotissement 

numéro 09-217 afin dôabroger le tableau 7.12 et remplacer le tableau 7.10 concernant les normes 

minimales de lotissement de la zone M-22. 
 

 

7. SERVICE DE LôURBANISME :  
 

7.1 RAPPORT DU SERVICE : 
 

La compilation de mars 2014 est déposée au Conseil. 
 

 

8. SERVICE TECHNIQUE :  
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8.1 RAPPORT DU SERVICE DES EAUX USÉES : 

 

Le rapport du mois de mars 2014 ainsi que le bilan annuel de performance pour lôann®e 2013 sont déposés 

au Conseil. 
 

 

9.  CORRESPONDANCE : 

 

9.1 SOMMAIRE DE LA CORRE SPONDANCE : 

 

Le sommaire de la correspondance du mois de mars 2014 est déposé au Conseil. 
 

 

10. FINANCES : 

 

10.1 DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 2013 DE LA MUNICIPALITÉ ET RAPP ORT DU 

VÉRIFICATEUR  : 
 

Le rapport financier de l'exercice se terminant le 31 décembre 2013 vérifié par la firme Raymond Chabot 

Grant Thornton S.E.N.C.R.L. et le rapport du vérificateur sont déposés à la table du Conseil. 
 
 

11. DIVERS : 
 

Aucun sujet nôest discut® ¨ ce point. 
 

 

12. LEVÉE DE LA SESSION : 

 

 RÉSOLUTION NUMÉRO 2014-68 : 

 

Lôordre du jour de cette s®ance ordinaire du Conseil municipal ®tant ®puis®, il est propos® par le conseiller 

Jean-François Morin, appuyé par le conseiller Jacques Demers et résolu de lever cette séance à 20 h 38. 
       

______________________    ______________________ 

Robert Houle, Maire    Christine Massé 

       Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 

 

Le bureau municipal est fermé  

pour le congé de Pâques, le vendredi 18 avril et le lundi 21 avril. 
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SOYEZ BRANCHÉ 
SUR VOTRE SÉCURITÉ ! 

 

 

Utilisez des rallonges avec disjoncteur incorporé.  

bΩŜƳǇƭƻȅŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǊŘƻƴǎ ŘŜ ǊŀƭƭƻƴƎŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΣ 

débranchez-les après usage.  

Gardez les cordons de rallonge à la vue. Ne les cachez pas sous les 

tapis ou derrière les meubles, et ne les faites pas passer à travers un 

mur ou sous une porte. 

ÉviteȊ ŘΩŜƴǊƻǳƭŜǊ ǳƴ ŎƻǊŘƻƴ ŘŜ ǊŀƭƭƻƴƎŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ōǊŀƴŎƘŞΦ [ŀ 

ŎƘŀƭŜǳǊ ŘŞƎŀƎŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŜƴŘƻƳƳŀƎŜǊ ƭŀ 

gaine protectrice et provoquer un arc électrique. Utilisez un cordon 

de rallonge plus court. 

bΩŀǇǇƭƛǉǳŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǊŘƻƴs de rallonge et les câbles, 

car la peinture assèche leur gaine. Celle-ci, en se fissurant, pourrait 

provoquer un arc électrique pouvant causer un incendie. 

Remplacez tout cordon endommagé ou dégageant de la chaleur.  

Ne suspendez pas un cordon de rallonge sur un crochet ou sur un 

clou. 

/ŜǎǎŜȊ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ Řƻƴǘ ƭŜ ŎŃōƭŜ ŘŞƎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ƎŀƛƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǎƛƎƴŜǎ 

ŘΩǳǎǳǊŜΦ  

Ne laissez pas pendre un appareil électrique à son câble.

PRUDENCE AVEC LES RALLONGES ÉLECTRIQUES  ! 

 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&docid=n8Ys1lMyYvqD2M&tbnid=JoTQVKPRNA1gDM:&ved=0CAUQjRw&url=http://www.caho.ca/partenaire.htm&ei=1W0fUtXxDZb54APN-4D4Dw&bvm=bv.51495398,d.cWc&psig=AFQjCNF5hoUFZiJvQC53AbIrd-lrZwWJLw&ust=1377877833934921


Le Dominiquois ɀ Avril 2014 Page 15 

  
Ministère de la Sécurité publique 

Municipalité de Saint-Dominique le 8 avril 2014. ï Votre service de sécurité incendie, en 
collaboration avec le ministère de la Sécurité publique, souhaite souligner la Semaine de 
la sécurité civile qui aura lieu du 4 au 10 mai sous le thème La nature ne pardonne pas! 
Ne soyez pas à sa merci! 
 
Le Québec nôest pas ¨ lôabri des sinistres 
Les sinistres comme les inondations, les vents violents, les glissements de terrain ou les 
tremblements de terre sont de plus en plus fréquents au Québec, notamment en raison 
des changements climatiques. Aucune région, aucune municipalité, aucune entreprise, 
aucune organisation ni aucun citoyen ne peut se croire ¨ lôabri des sinistres. 
 
Lôimportance de se pr®parer pour faire face aux sinistres 
 
ê lôoccasion de la Semaine, vous °tes invit® comme citoyen ¨ : 
 

¶ vous informer sur les sinistres qui peuvent se produire dans votre localité; 
 

¶ avoir en tout temps ¨ la maison assez dôeau et de nourriture non p®rissable 
pendant au moins 3 jours afin de vous permettre de subvenir à une partie de vos 
besoins dans les cas o½ lô®lectricit® ou lôeau potable viendrait ¨ manquer pour une 
longue période.  

 

Pour en savoir plus sur les sinistres et sur comment sôy pr®parer    
 

Pour plus de renseignements sur la Semaine de la sécurité civile, rendez-vous 
à securitepublique.gouv.qc.ca 

 
  

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-civile/se-preparer-aux-sinistres/sinistres.html
http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/
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Info -Loisir 

Samedi & dimanche  
1 er  et 2 juin  

Samedi 7 juin  

 
 

Inscrivez votre fête !  
www.fetedesvoisins.qc.ca/inscription.html 
En vous inscrivant avant le 18 mai 2014, vous 
pourriez gagner des t-shirts et des ballons. 

Détails dans le prochain Dominiquois  ! 
25 juin au 15 août 2014  

Camp de jour de Saint - Dominique   
 

Les informations détaillées ÓÕÒ ÌÅÓ ÔÁÒÉÆÓȟ ÌÁ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔïȟ ÌÅÓ 
sorties, etc., sont disponibles sur notre site web au : www.municipalite.saint-
dominique.qc.ca 

Le ÆÏÒÍÕÌÁÉÒÅ ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ sera distribué à chaque ÅÎÆÁÎÔ ÆÒïÑÕÅÎÔÁÎÔ ÌȭïÃÏÌÅ ÄÅ ÌÁ 2ÏÃÁÄÅ ÅÔ 
sera disponible au bureau municipal et sur notre site web  dès le 5 mai.  Il y aura aussi une soirée 
ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ, le mardi 13 mai de 18 h à 20 h au Pavillon des loisirs (548, rue St-
DominiqueɊȢ 0ÏÕÒ ÐÌÕÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓȟ ÃÏÎÔÁÃÔÅÚ *ÕÌÉÅ #ÈÁÍÐÉÇÎÙȟ ÃÏÏÒÄÏÎÎÁÔÒÉÃÅ ÄÅÓ ÌÏÉÓÉÒÓ 
(450 774-9939 - loisirs@municipalite.saint-dominique.qc.ca)  

INSCRIPTIONS : 
5 au 23 mai 2014 - Frais de 50 $ après le 23 mai  

Partenaire du camp de jour 201 4  ß Merci!  
 
 

 

  

http://www.fetedesvoisins.qc.ca/inscription.html
http://www.municipalite.saint-dominique.qc.ca/
http://www.municipalite.saint-dominique.qc.ca/
mailto:loisirs@municipalite.saint-dominique.qc.ca
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Soccer  201 4  
     Saint -Dominique & Saint -Valérien  

 

 

13 équipes et près de 150 
joueurs súamuseront sur nos 

terrains cet été! 
 

Entraînement pré-saison au BMO 
En compagnie des entraîneurs, les joueurs de toutes les équipes sont invités pour deux 
pratiques de pré-saison.  
                 Samedi 12 et dimanche 27 avril            Samedis 3 et 10 mai 

Catégorie Début Fin   Catégorie Début Fin 

U 5 M 9 h 9 h 45   U 7-8 F 9 h 10 h 

U 5-6 F 9 h 50 10 h 35   U 11-12 F 10 h 05 11 h 15 

U 6 M 10 h 40 11 h 25   U 11-12 M 11 h 20 12 h 30 

U 7 M 11 h 30 12 h 30   U 13-14 F 13 h 14 h 15 

U 8 M 13 h 05 14 h 05   U 13-14 M 14 h 20 15 h 35 

U 9-10 M 14 h 10 15 h 10   U 15-17 M-F 15 h 40 16 h 55 

U 9-10 F 15 h 15 16 h 15      
 

Toutes les informations importantes liées au soccer se trouvent sur notre site 
internet : www.municipalite.saint-dominique.qc.ca (choisir lõonglet Loisirs, puis soccer)  

 

 

Location Saint -Dominique  
(461 St Pierre, Saint-Dominique) 

pour les coupons de slushs et crème glacée donnés aux joueurs de soccer  

  

http://www.municipalite.saint-dominique.qc.ca/
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Bravo Samuel  !  
 

Samuel Lafleur, résident de Saint-Dominique, a eu la 

chance d³effectuer la mise au jeu protocolaire lors du 

match Canadiens/Bruins au Centre Bell, le 12 mars 2014. 
Suite à sa participation au boccia aux Jeux du Québec en 

mars 2013, Samuel poursuit son entraînement au club 

sportif, le CIVA (Centre d'intégration à la vie active) à 
Montréal. Cette organisation est une OSBL, qui bénéficie 

du soutien de la Fondation des Canadiens pour l'enfance. 
Samuel a été choisi pour représenter le CIVA et il est un 

grand fan des Canadiens. 
 

Il a beaucoup aimé son expérience comme vous pouvez le 

voir sur les photos! 

 
 

Nõoubliez pas de nous suivre sur notre page ôLoisirs Saint-Dominiqueõ  

Soyez informés des projets qui se vivent dans votre municipalité, des 

activit®s, des p®riodes dõinscriptions, des offres d'emplois disponibles 

et plus encore! 

 

Défile Fête Nationale  
Samedi 21 juin à 13 h 

::: Participants recherchés! ::: 
Nous aimerions grandement vous compter parmi nos participants dans notre 

magnifique défilé. Vous pouvez parader é 

V en char allégorique V en vélo V en chevaux 
V à pieds V en voiturette V en VTT 

          EETTCC..!!  
* Le départ à 13 h et le défilé devrait prendre environ une heure. 
* Les enfants seront invités à venir décorer leur vélo au Pavillon pour participer au défilé! 
* La f°te se poursuivra au Pavillon des loisirs o½ plusieurs activit®s sõy tiendront! 
 

Veuillez communiquer avec Julie Champigny, coordonnatrice des loisirs pour nous 
confirmer votre présence : loisirs@municipalite.saint-dominique.qc.ca ou 450 774-9939 #226 
 

mailto:loisirs@municipalite.saint-dominique.qc.ca
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Soccer adulte  
Fonctionnement  Ligue de soccer amicale pour adultes  
Âge   18 ans et plus 
Date    à partir du jeudi 15 mai pour l'été 2014 
Lieu    Terrain des loisirs St-Dominique 

Heure   7 h 30 à 8 h 30 

Coût   Gratuit 
Responsable  Rémi Ducharme 
Inscription/Infos r_ducharme@hotmail.com 
 

Balle donnée  adulte  
Fonctionnement  Balle donnée amicale mixte 
Âge   18 ans et plus 
Date/Heure  Les mardis soirs. Les autres détails sont à 

déterminer selon la température et le 
nombre ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ 

Lieu    Terrain de balle du Pavillon des loisirs 
Coût   25 $ comptant 
Inscription  Mardi le 22 avril de 19 h à 20 h au Pavillon  

   des loisirs (548, rue Saint-Dominique) 
 

 
 
 

 
 
  

Carole Blanchard 

 

Brigadière scolaire 

Saint-Dominique 

 

Bravo ! 

 pour ces 35 années 

de loyaux 

services !!!!  

http://www.google.ca/url?sa=i&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&docid=nB-IKZSSdY70KM&tbnid=UiF6zkvAYh4AMM:&ved=0CAgQjRw&url=http://www.guidingstar.ca/Baseball_Clubs_in_Markham.htm&ei=591CU6r8IOTY0gGm0YDgCA&psig=AFQjCNFHcA3-9_w5kgx1LjiCUo-Y0wU8FQ&ust=1396977511654431
mailto:r_ducharme@hotmail.com
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Biblio

  

HH EEUURREESS  DDȭȭOOUUVVEERRTTUURREE 

Mardi         :   18 h 30  à  20 h 30 
Mercredi    :   14 h 30  à  16 h 00 (septembre à juin) 
Jeudi          :   18 h 30  à   20 h 30 
Samedi      :     9 h 00 à   11 h 30 
 

AACCTTII VVII TTÉÉ  BBRRII CCOOLLAAGGEE  PPÂÂQQUUEESS  

  
Date     Samedi 12 avril 2014 

Lieu   Sous-sol de la bibliothèque municipale 

Heure   9 h à 15 h  
Âge    Tous les âges, (enfant de 6 ans et moins accompagné dôun adulte) 
Coût   Gratuit 
Description Venez réaliser de belles cartes avec Isabelle Chicoine. 
                                Tout le matériel est inclus. 
             Apportez votre bonne humeur et vos idées. 
                                Informations  Isabelle 450 774-9671 

    
Tirage Un certificat cadeau de 25 $ à la librairie Daigneault sera attribué parmi les 
 participants. 

 

NNOOUUVVEEAAUUXX  VVOOLLUUMM EESS  
 

Des amis si proches ï Danielle Steel 
Mirage -v.9, les h®ritiers dôEnkidiev ï Anne Robillard 
Traînée de poudre ï Patricia Cornwell 
Un printemps ardent- v.1, Un voisinage comme les autres ï Rosette Laberge 
Muchachas ï Katherine Pancol 
 

                      
 
 

LLes bénévoles de la bibliothèque 

 

  


